
                    

- POUVOIR -
Assemblée Générale de l’association 
l’Age d’Or du vendredi 31 mars 2023

Si vous ne pouvez pas assister à notre Assemblée Générale et que vous souhaitez participer 
aux décisions, vous devez vous faire représenter en remplissant le pouvoir ci-dessous. 

ATTENTION : les conditions suivantes doivent être respectées pour être prises en compte :
- le pouvoir doit être complètement rempli, 
- le pouvoir doit être signé par le mandant (vous-même) et le mandataire (la personne 

désignée), 
- le mandant ET le mandataire doivent être à jour de leur cotisation le jour de l’Assemblée

Générale,
- le mandataire doit être présent lors de l’Assemblée Générale, 
- un mandataire ne peut porter qu’un seul pouvoir.

Je, soussigné·e (Prénom, Nom du mandant) …………………………….……….…….…………… 

résidant (adresse postale complète du mandant) …………………………………………………… 

………………………………………………………………….. donne pouvoir à (Prénom, Nom du 

mandataire) ………………………………………………………………………….  pour les prises de

décision en mon nom à l’Assemblée Générale de l’Age d’Or le 31 mars 2023.

Fait à ……………………………….. , le ……………………............................ 

Mention manuscrite « Bon pour pouvoir » 

et signature du mandant :

Mention manuscrite “Accepte pour pouvoir”

et signature du mandataire :
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